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A quoi sert le DICI ?
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Le document d’informa�on clé pour l’inves�sseur (DICI) est disponible pour chaque OPC
(organisme de placement collec�f). Standardisé au niveau européen, il doit vous être remis
avant toute souscrip�on et permet d’obtenir, en 2 à 3 pages, une informa�on claire, exacte
et non trompeuse sur le fonds en ques�on.

Son but ? Recenser les principales caractéris�ques de l’OPC (organisme de placement
collec�f) a�n de vous aider à :

comparer les di�érents OPC/OPCI français ou OPC européens,

véri�er si le produit correspond à vos objec�fs d’inves�ssement et au niveau de risque
que vous acceptez de prendre.
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